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sisteraienl pas. Le malheur est que ma machine n'esl bonne que pour une

campagne, et quo le secrel connu devient inutile; mais quel plaisir de renverser ä

coup sür ce qu'on rencontre dans une campagne! Serieusement, je crois que c'est
la seule ressource contre les Vandales victorieux. Essayez, pour voir, seulement

deux de ces machines conlre un balaillon ou un escadron. J'engage ma vie qu'ils
ne tiendronl pas. Le papier me manque; ne. vous moquez point de moi; ne voyez

que mon tendre respect, mon zöle pour votre gloire, et non mon outreeuidanee.

et qne mon höros pardonne ä ma folie. »

II serait certes interessant que liltörateurs et artilleurs se donnassent la main

pour retrouver la machinerie de Voltaire ; il serait curieux de savoir entr'autres si

eile rrssemblail ä la mvstörieuse mitrailleuse actuelle.

NOUVELLES ET CHBONIQUE.

Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adresse aux
canlons el ä Messieurs Ies commandants des öcoles el cours miliiaires
federaux la circulaire suivante :

Berne, le 19 aoüt 1867.
Tit. — Le choiera ayant fait son apparition dans certaines parlies de la Suisse,

quoique d'une maniere isoiee, il est vrai, nous avons cru devoir preparer les

mesures nöcessaires pour le cas oü il viendrait ä se produire pendant un service

militaire federal. Afin que les mesures prises puissent ölre immediatement mises

ä execulion, nous invilons les commandants des difförents cours ou ecoles, ainsi

que des detachements en marche ä nous averlir aussitöt par tölögraphe des cas

de maladies qui se produiraienl.
Nous invilons surlout les dits commandanls ä prendre les mesures qui seraient

de nature ä empöcher la maladie de se produire, mesures que nous vous indiquons
comme suit :

1° Lorsque Ton est en marche, on devra, autant que possible, eviter les endroits
od des cas de choiera sc sont produits et si cela n'est pas possible, il faut toul au
inoins s'abstenir de tout sejour dans lesdites localitös el pour cela ne pas laisser

un seul homme s'öloigner de la iroupe en marche.

2° Si Ton est absolument oblige de faire elape ä des endroits oü le choiera s'esl

döclare, il faul, autant que possible, eviter les quartiers infecles.

5° Pour ce qui concerne Tötablissement de camps et de bivouacs, il faut eviter
les terrains bas ei humides el choisir des emplacements secs et de Situation elevee.

II faut munir abondamment les hommes de paille ou de couverlures de laine ou

möme, si cela esl possible, de ces deux articles ä la fois. Le commissariat supörieur

federal des guerres, auquel les demandes doivent elre adressees ä cet effet, a

regu les ordres necessaires pour cela.

4° On doit indiquer des lieux d'aisance ä pari et veiller ä ce que les malieres
föcales soient enlevees lous les jours ou recouverles de lerre aprös avoir ötö ar-
rosöes d'une solulion de sulfate de fer. (Voir n° 5 ci-aprös.)
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5° Si ies troupes sonl casernees, il faul veiller avec la sövöritö ia pius scrupu-
leuse ä ce qu'avant l'entree en caserne les fosses d'aisance soienl vidöes complötement

jusqu'au so!. Aprös cela il faudra y faire jeter aussitöt une quantitö de

Solution de sulfate de fer en rapport avec la grandeur des fosses et dans la pro-
porlion de 15 liv. sur 100 pois d'eau. Les lieux d'aisance eux-mömes (sieges,

pissoirs, sol cl intörieur des conduits) devront ötre neltoyös ä fond et laves avec

la möme Solution.

Aprös Tentröe en caserne, l'appropriement des lieux d'aisance cl des conduits

ainsi que lc mölange du conlenu de la fosse devronl avoir lieu journellement.
Pour celle Solution on devra compler par jour et par homme 1 ä 1 '/2 loth de sulfate

de fer sur une '/2 liv. d'eau. Malgrö cela les fosses d'aisances devronl elre

souvent vidöes.

6° Si des troupes doivent ölre logöes chez Thabitant, que cela ait lieu dans des

locaux ad hoc ou dans des logemenls proprement dils, il faudra veiller au bon

cnlrelicn el au neltoyage convenable des lieux d'aisances.

7° L'habillement devra ötre prescrit par des ordres du jour suivant la saison,

l'heure du jour ou le temps, ainsi qu'en ayant ögard aux dispositions ä la maladie

(choiera et danger de typhus). II faul aulaul que possible eviter les refroidissements

el veiller ä ce que les vetements puissent se sedier. II serait bon que Ton

portät des chemises de flanelle ou au inoins des ceinturcs de fianelle aulour du

ventre et Ton doil recommander de lenir les pieds au chaud et au sec.

Si les troupes n'etaient pas munies suffisamment de couvertc.s el de paille pour
Ics quartiers de nuit, au bivouac ou dans les locaux prepares, i! est absolumen!

nöcessaire que la capole soit seche, c'esl pourquoi eile devra ölre porlee roulee

cn marche et dans les manceuvres. II serail de möme convenable de ne pas porler
la capole pendant la manceuvre ou la marche lorsqu'il fail chaud.

8° On doit s'abstenir de fatigues irop considörables et eviter de la maniöre la

plus rigoureuse les exces de quelque nature qu'ils puissent elre. La troupe doit

elre nourrie le mieux possible, mais on doit eviter les exces dans lc manger el le

boire, möme en buvant de Teau. Si la biere n'esl pas parfaitement bonne eile

doit ölre interdite el il faut avoir soin que lc vin soit bon cl nc soit pas aigre. On

doil eviter surtout de boire froid ä jeun el aprös un grand öchaufl'emcnl. On doit

aussi se garder plus qu'ä Tordinaire dos aliments aigres lels que fruits, salades,

ele, surtout si des cas de diarrhöe se sonl döjä döclarös plusieurs fois.

9° Ces mesures doivent elre portees ä la connaissance de la troupe par des ordres

du jour ei il doit en outre öire prescrit aux medecins d'öcoles d'instruire spöcialement

la troupe sur lout ce qui pourrait ölre utile ä sa santö ou lui ölre nuisible. II

faut surtout lui rappeler qu'elle doit indiquer immediatement au mödecin les cas

de diarrhöe qui viendraient ä se rleclarer.
Kn vous priant de pourvoir ä Texeculion la plus ponctuelle de ces mesures,

nous saisissons cette occasion de vous renouveler Tassurance de noire parfaite
consideration.

Berne, le 15 aoüt 1867.
Tit. — Avec notre circulaire n° 1886, du 7 inai de Tannöe courante, nous
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vous avons adressö, comme annexe n° 2, une ordonnance sur les qualites
auxquelles doivent repondre les fusils d'infanlerie rayös d'apres le Systeme Prölaz-
Burnand qui sonl deslinös ä ölre transformes en fusils se chargeant par la culasse.

Celle ordonnance (ixe, quant au calibre, le diametre du cylindre de refus ä 18mm.

II a ölö conslalö des lors quo Ton donnait ögalement ä transformer des fusils

qui, quoique de bonne qualite, döpassaienl le diametre du cylindre de rejet, c'esl

pourquoi nous avons ölcnilu la tolörance de I8mni ä 18,5mn', mais en slipulanl
toutefois que les canons dans lesquels le cylindre de 18,5mm de diametre pönö-
Irerail ou resterait engage devaient etre declares impropres ä la transformalion.

En portant celte modification ä volre connaissance et en vous priant de vous y
conformer striclement, nous saisissons celle occasion, ele.

Lc Chef du Departement militaire födöral,
Welti.

Berne. (Corresp. part. de la Revue.) — Lc comile central de la Sociöle föderale

des officiers de carabiniers recemment constilue ä Berne vient d'adrcsser aux
officiers du corps une circulaire signee de M. le capilaine Joosl comme prösident

el de M. lc lieutenanl Roth comme seerötaire, iuvitant tous Ics carabiniers ä

redoubler de zöle pour prouver qu'ils ont ä coeur d'etre l'ölite de l'infanlerie. II

invite particulierement ceux des neuf compagnies qui assisteront au prochain
rassemblement de troupes ä remplir leur mandal d'une maniere distinguöe: « Ne

« ncgligez aucun travail, chers collegues, dit le comitö, pour quo cetle campagne
« soit le couronnemenl de nos efforts; enlretenez lc zöle de nos soldats par
» Texemple du travail, afin quo ceux-ci comprenant aussi leurs devoirs se

» dislinguenl par une discipline irröprochable et reeoivent, par leur maniere de

« faire le titre d'ölite de Tarmee, decerne par leurs collegues des autres corps;
« pröparez-vous ä remplir dignement la place qui vous est acquise; de celte maniöre

«{vous sccoiidercz la noble lache que nous avons entreprise et releverez encore

« dans cette occasion Tesiime que le peuple suisse doit avoir pour notre arme,
« afin qu'au jour du danger, Tarmee au bivouac puisse dire: « Nous pouvons
« dormir Iranquille. les carabiniers veillent aux avant-postes. »

Celte circulaire esl aecompagnöe d'un interessant opuscule de M. le colonel

J. de Salis, inslrucleur-chef de l'arme, sur les formations de combat et sur l'emploi
des carabiniers.

J'ai lu dans divers journaux de la semaine derniere des appröciations assez

peu serieuses sur la composition de Tötat-major fedöral en göneral, et sur
celui du prochain rassemblement en particulier, ainsi que sur la nouvelle röpartition
de Tarmee. Ce qu'il y aurait de fonde ä dire sur lc prochain rassemblement n'a

pas ötö dii: C'est qu'on remarque que certains noms d'officiers d'ötat-major se

slöreolypent dans tous les Services importants, ce qui est tres bon peut-ötre pour
leur instruclion ou pour leur plaisir personnel, mais ce qui n'apprend pas grand'-
chose ä leurs nombreux collegues laisses dans Tombre.

Quant ä la repartition nouvelle de Tarmee eile difföre fort peu de Tancienne;



— 432 -
on y donne aux adjudants de division le litre de chef d'ölal-majoi, et on appelle
k ce poste des colonels au lieu de lieut.-colonels. Cela se justifie plus ou moins

par le fait que Ics divisions, grossies de 2 bataillons de landwehr par brigade, soit
6 bataillons, deviennent de petits corps d'armöe. Neanmoins il vaudrait peut-etre
mieux, pour le preslige de la hierarchie et pour l'unite du comniandemenl, qu'il
y eüt une distance de grade et non seulement d'anciennete cnlie le divisionnaire
et son chef d'ötal-major. L'incofporalion reguliere de la landwehr dans les brigades
est aussi d'une utilitö fori contestable au point de vue de leur emploi en campagne

Les troupes du Tessin et du Valais ont ötö dispensöes du prochain rassemblement
de Fribourg, vu le choiera qui sevil dans ces cantons. Plusieurs medecins conseil-
lent Tajournement de cetle röunion de troupes.

Les Conferences internationales des Societes de secours aux blessös miliiaires
onl eu lieu du 26 au 31 aoül dernier, comme nous Tavions annoncö, sous la

prösidence de M. le comle Scrurier, en l'absence de M. le göneral duc de Fesensac,

prösident lilulaire.
Un grand nombre de delegues de ces societös, tles minisleres de la guerre de

diverses puissances et de plusieurs ordres de chevalerie, onl pris part aux discussions

interessantes et approfondies qui se sont produites.

Apres avoir decerne des prix el des medailles aux protecteurs, promoteurs el
coopörateurs de l'oeuvre, les dölöguös ont adopte un projet de modifications de la

Convention de Genöve et decide que des Conferences seraient lenues ä Berlin
Tannöe prochaine.

Vendredi dernier, Ics delegues se sont reunis au Grand-Hölel dans un banquet
d'adieu, auquel assislaienl les ministres de Baviere, d'Italie, de Suisse, de

Wurtemberg, le chargö d'affaires des Pays-bas, M. le göneral Renard aide de camp
du roi des Beiges, et beaucoup d'autres personnages.

De nombreux toasls onl ete portes ä l'Empereur, ä l'Impöratrice, aux souverains

et aux souveraines, aux princes et aux princesses protecteurs de l'ceuvre; ä

LL. EExc. le marechal Niel, minislre de la guerre, et Tamiral Rigault de Ge-

nouilly, ministre de la marine, prösidents d'honneur, ele. (Monit. de l'armöe.)

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des Armes speciales.

Conoitions n'abonnement: Pour la Suisse, franc de porl, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr. par trimestre. Pour la France et Tllalie, franc de port, 10 fr. par an;
3 fr. par trimestre. — Pour les autres Etats, franc de port, 15 fr. par an. —
Numeros dötachös: 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnemenl pour Tölranger peuvent etre adressees ä M. Tanera,
libraire-öditeur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour TItalie ä MM. Bocca,
freres, libraires de S. M., ä Turin.

Pour toul ce qui concerne TAdministration et la Redaction s'adresser au
Comitö de Direclion de la Revue militaire suisse.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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